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exigences quantitatives concernant la physique, l'acoustique

et PSclairage.
La limitatlon ä des exigences minimales necessaires et

süffisantes dans tous les domaines partiels est la condition

pour l'integration. Les expSriences qui decoulent de mes
travaux etendus comme expert sont sans Squivoque:
Des mesures exagSrSes, non justifiables d'un cöte peuvent
conduire directement ä un echec ou ä des dSgäts dans un
autre domaine (faute d'intSgration). II faut donc se borner
k la Solution partielle minimale en tenant cependant
compte des responsabilites et des frais pour atteindre la
Solution d'ensemble optimale. Le specialiste doit justifier

la nScessitS de chaque disposition technique dans le cadre
de la physique du bätiment intSgrSe. Ces justifications ne
doivent pas se baser sur des hypotheses, mais sur des
rSsultats de mesure.

La responsabilitS du specialiste de la physique du
bätiment consiste en la limitation aux mesures necessaires et
süffisantes, ceci fait cependant Sgalement partie des travaux
de direction de l'architecte.

Adresse de l'auteur :

Ulrich Winlder, Dr, professeur, UniversitS de Fribourg et
Bauphysikalisches Institut AG
Effineerstr. 60, 3008 Berne

Divers
Resultat de la consultation sur une conception
globale d'une politique suisse en matiere d'econo-
mie des forets et du bois

L'avenir de la foret et du bois est un theme qui prSoccupe
beaucoup les milieux intSressSs, les experts et le DSparte-
ment fedSral de l'interieur depuis 1971. A la suite d'un
postulat dSposS par M. P. Grünig, conseiller national, on a
nommS alors une commission d'experts chargSe d'elaborer
une conception globale d'une politique suisse en matiere
d'Sconomie des forets et du bois. La commission, dirigSe

par le professeur H. Steinlin, a remis son rapport le
27 novembre 1975. Ce rapport, qui compte plusieurs
centaines de pages, comprend un exposS soigneux de la
Situation, une analyse des struetures, de mSme que de

nombreuses propositions. En 1976, les cantons, les partis
et les milieux de l'economie des forSts et du bois ont eu
l'occasion d'examiner et d'apprScier les diagnostics et
propositions des experts. Le resultat de cette consultation
forme desormais la base d'une Sventuelle rSvision partielle
de la loi sur la police des forets de 1902. Certaines propositions

des experts peuvent etre rSalisSes sans rSviser la loi.
Le « Forum pour le bois », un groupe de travail du DSpar-
tement fSdSral de PintSrieur, les examine et en prSpare la
rSalisation.

Les experts pour PSlaboration d'une conception globale
ont montrS qu'ä part les mesures de police forestiSre, la
recherche, la formation professionnelle, les problSmes
relatifs aux construetions publiques, etc., pourraient
contribuer largement ä amSliorer la Situation de l'economie
des forSts et du bois. Le « Forum pour le bois », nommS
entre-temps par le DSpartement fSdSral de PintSrieur,
s'oecupera de questions relatives aux prescriptions de la
police du feu, ä l'enseignement sur les construetions en
bois dans les ecoles polytechniques fSdSrales, k la recherche

sur le bois orientee vers la pratique, ä l'utilisation du bois
dans les construetions publiques, etc. D est formS d'hommes
politiques et de scientifiques venant des milieux de la foret
et du bois, ainsi que de reprSsentants de Padministration.

20 gouvernements cantonaux, 6 partis politiques,
9 associations faitiSres, 13 associations de PSconomie des

forSts et du bois, de meme que 11 institutions k but idSel

ont participS ä la procedure de consultation. A part ces

prises de position officielles, on a recu les rSponses de
15 inspections cantonales des forSts et 38 autres avis.

Les milieux consultSs ont, sans exception, vu d'un bon
osil que la ConfSdSration s'oecupe de facon intensive du

problSme que pose une politique suisse en matiSre
d'Sconomie des forets et du bois. Le rapport des experts a StS,

d'une maniSre gSnSrale, considSrS comme un abrSgS des

connaissances acquises dans ce domaine, et approuvS.

Face ä ce jugement positif, on releve toutefois quelques
reserves:

— Les diagnostics ont StS faits et les mesures proposees ä
un moment de forte expansion Sconomique, qui les a
en partie marquSs.

— Dans plusieurs avis, on critique les tendances «Sta¬
tiques » ou « centralisatrices » du rapport des experts.

Le diagnostic des experts est largement acceptS, dans la
mesure oü il concerne des aspects biologiques et Scolo-
giques. Le danger que constituent des populations de

gibier trop nombreuses, le päturage en foret, qui garde son
importance, et le vieillissement exagSrS de la foret suisse,
de meme que le probleme que pose la diminution de la
capacitS de rendement des forets, sont consideres comme
importants. Mais des rSserves sont faites des que l'on
aborde la structure — quant ä la grandeur — de la pro-
priStS forestiSre et des entreprises travaillant ou usinant le
bois, en tant que partenaires de marchS. On se demande
si l'on doit permettre qu'une conception globale mette ces
struetures en question, ou bien si eile ne doit pas simple-
ment servir de point de dSpart ä des rSflexions.

II ressort des rSponses ä la consultation que PSconomie
des forets et celle du bois devront assurer leur avenir en
premier lieu par leurs propres efforts. Les instruments de
la politique forestiSre appliquSs jusqu'ici pour une pratique
sSvSre de dSfrichements, de mSme que la desserte des

forSts au moyen de routes, sont reconnus sans reserve,
tout comme l'aide accordSe jusqu'ä prSsent ä la formation
professionnelle et ä la recherche. Parmi les nouvelles
propositions des experts, les mesures pour rSduire les degäts
dus au gibier et les efforts en vue de la commercialisation
du bois sont d'une maniSre gSnSrale accueillis de facon
positive. La plupart des milieux recommandent une
collaboration plus Stroite entre PSconomie des forSts et celle du
bois; cette coopSration devra toutefois procSder de la libre
volontS des interesses.

La proposition de donner dSsormais ä la ConfSdSration
la compStence de traiter toutes les demandes de dSfriche-
ment a par contre StS refusSe. Les cantons veulent continuer
ä prendre eux-mSmes les dScisions pour les dSfrichements
d'une surface allant jusqu'ä 3000 m2 au maximum.

La commission a constate que seines des forSts bien
soignSes peuvent assurer la protection des localitSs et le
bien-Stre de l'homme. Des peuplements privSs de soins et
frappSs de vieillissement sont exposSs ä de nombreux
dangers, tels que chablis, attaques d'insectes et de
Champignons. Pour assurer la gestion des forSts, on a par
consSquent rSclamS une gestion rendue obligatoire par la
loi pour les propriStaires forestiers. Lorsque cette Charge
ne pourrait Stre exigee du propriStaire forestier dans le cas
particulier, celui-ci devrait pouvoir ceder ä la collectivite
Pusufruit, voire la propriStS de la parcelle qu'il possSde.
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Cet ensemble de questions a donnS lieu aux commentaires
les plus nombreux dans la consultation. Une majorite
craint que les forSts soient moins bien soignSes; eile est
prSte aussi ä accepter les mesures qui s'imposent. Divers
milieux rejettent toutefois l'obligation et la contrainte en
ce qui concerne la gestion des forSts. On ne veut accepter
ces mesures que lä oü d'autres moyens ont SchouS.

Les milieux de l'industrie du bois confirment en principe
Pavis de la majoritS des experts, selon lequel ils devraient
assumer leurs propres responsabilitSs dans une economie
libre. La necessite d'une collaboration entre entreprises
intSgrSes est soulignee par tous les milieux en ce qui
concerne l'exportation du bois et des produits en bois. On
a estime ä plusieurs reprises que le principe d'entreprises
communes de producteurs et de consommateurs de bois
brut est intSressant et digne d'examen. Des rSserves sont
toutefois formulSes pour le cas oü l'on exigerait de
PSconomie du bois qu'elle finance encore, par Pintermediaire
des prix du bois, les fonetions protectrices et sociales de la
forSt. II ne faut pas qu'en Suisse les conditions de compS-
tition soient plus mauvaises qu'ä PStranger.

Au cours d'une seance tenue le 18 fSvrier 1977, les direc-
teurs des forSts se sont en majoritS prononces en faveur
d'une adaptation de la loi fedSrale sur la police des forSts.
La confSrence des directeurs cantonaux des forSts a donc
nommS un groupe de travail qui soumettra cet automne
une proposition sur ce qu'il y aura lieu d'entreprendre.

Communaute d'interets des bureaux d'etude
exportateurs

L'assemblee gSnSrale extraordinaire du 13 septembre
1977 de la CommunautS (IGE-P) a vote k PunanimitS le
Programme d'activitS pour 1977/78 en fixant les accents
sur
l'information
— appels d'offres intemationaux,
— registre des activitSs des membres de l'IGE-P ä PStranger;
les conseils
— aux groupements intSressSs,
— echange d'expSriences;
— dialogue entre les bureaux d'Studes, industries, finances et

entrepreneurs;
la promotion
— preparation d'une documentation sur les membres de

l'IGE-P,
— propagation du Label,
— prSparation d'un premier voyage de promotion.

A partir du 3 octobre 1977, la fonetion de delSguS intS-
rimaire de l'IGE-P auprSs de l'OSEC sera assuree par
M. Edmond Paillex, ingSnieur diplömS EPFZ, qui a bien
voulu assumer ce mandat ä temps partiel.

M. Paillex sera ä la disposition des membres du lundi
au jeudi, entre 8 et 12 h., et rSpondra sous le numSro de
tSISphone (021)20 32 31.

Adresse postale : IGE-P c/o OSEC, 18, rue de Bellefontaine,

case postale 720, 1001 Lausanne.
Toutes societSs interessees k l'exportation dans le

domaine de la construction tels qu'instituts financiers,
entreprises de construction, entreprises gSnSrales, industries

et organisations commerciales peuvent adherer ä
l'IGE-P en devenant membres associes.

Priere de demander les conditions d'adhSsion au dSISguS
intSrimaire.

A partir du mois d'oetobre les membres de l'IGE-P
continueront de recevoir les informations sur les appels
d'offres intemationaux parus prScSdemment dans le
Export Building News.

Ecoles polytechniques federales

Le Conseil fSdSral vient de choisir M. Maurice Cosandey,
prSsident de l'Ecole polytechnique fSdSrale de Lausanne,
pour succeder au ministre Jakob Burckhardt ä la
presidence du Conseil des Ecoles polytechniques federales.

Le Bulletin technique de la Suisse romande presente ses

felicitations les plus sincSres au professeur Cosandey pour
cette importante nomination et ne manquera pas d'en
Svoquer la portee avant qu'elle prenne effet.

EPFL
Cours du 3e cycle

Les cours de 3e cycle organisSs par le dSpartement de
genie civil durant la deuxiSme partie du semestre d'hiver
1977-1978 sont les suivants:
La methode des elements finis. Prof. Dr J. Jirousek

Dr M. Hussain
1. Introduction ä la mSthode des SISments finis ä l'aide d'un

exemple simple
2. Rappel des thSoremes energetiques et des mSthodes varia-

tionnelles intervenant dans la mSthode des elements finis
3. Calcul des struetures constituees d'un assemblage d'elements

finis par la mSthode directe des rigiditSs
4. Introduction aux mSthodes fondamentales de dSveloppement

de la relation forces-deplacement d'un Slement fini
5. ModSle dSplacement d'SlasticitS plane lineaire
6. ModSle des corps massifs ä symStrie de revolution
7. Elements isoparamStriques
8. Introduction ä l'analyse non linSaire des struetures par la

mSthode des SISments finis
9. Physionomie d'un programme d'SISments finis pour ordina¬

teur et introduction ä quelques programmes existants
Horaire : du 9 janvier au 13 mars 1978

lundi 08 h. 15 - 10 h. 00 cours
10 h. 15 - 12 h. 00 exercices

MSthodes expSrimentales d'analyse des struetures.
Prof. M. H. Derron
Prof. Dr L. Pflug

1. Introduction aux mSthodes expSrimentales
— Röle, objectifs et interet des mSthodes experimentales.

Exemples caractSristiques
— Rappel de notions fondamentales d'SlasticitS.

PropriStSs des isostatiques. ThSorSme de LamS-Maxwell.
2. Observation par voie du comportement de struetures k deux

dimensions
— Tableau synoptique des mSthodes disponibles et de leurs

domaines d'application
— Principes de base de quelques mSthodes (photo-elasticit6,

moirSs, interfSromStrie « Speckle », interfSromötrie holo-
gpphique)

— Exemples.
3. Observation directe du comportement des struetures massives

— Types d'instruments
— Disposition des appareils
— DStermination des contraintes et deformations princi¬

pales.
Horaire : du 9 janvier au 13 mars 1978

lundi 14 h. 15 - 16 h. 00 cours
16 h. 15 - 18 h. 00 exercices

Ces deux cours seront donnes au Bätiment Hortensia,
Salle B, avenue de Cour 16, 1007 Lausanne.

StabilitS des pentes. Prof. F. Descceudres
M. Dysli

1. Morphologie et dynamique des glissements de terrains
2. Rappel des notions fondamentales de rSsistance des sols et

des roches
3. MSthodes de mesure in situ
4. Modeles de calcul de stabilite
5. ModSles de l'analyse dynamique des glissements de terrain
6. Moyens de stabilisation des glissements
7. Coneept du coefficient de securitö
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Horaire : du 13 janvier au 17 mars 1978
vendredi 08 h. 15 - 10 h. 00 cours

10 h. 15 - 12 h. 00 exercices

Fondations profondes.
1. Introduction
2. Pieux

2.1 Pieu isoIS
2.2 Groupe de pieux
2.3 Essais de charge

3. Puits
4. Caissons

Prof. R. Sinniger

Horaire : du 13 janvier au 17 mars 1978
vendredi 14 h. 15 - 16 h. 00 cours

16 h. 15 - 18 h. 00 exercices

Ces quatre cours seront donnSs au Laboratoire de

GSotechnique (LEGEP), avenue de Provence 22, 1007
Lausanne.

Inscriptions, taxes, renseignements

Les inscriptions doivent se faire au SecrStariat acadS-
mique de l'EPFL, avenue de cour 33, 1007 Lausanne
(tel. (021)47 11 11), jusqu'au 1er decembre 1977.

Une taxe d'inscription trimestrielle est percue selon le
tarif suivant:

— pour un cours hebdomadaire (exercices
compris) par trimestre Fr. 100.—•

— pour chaque cours supplSmentaire Fr. 50.—

Elle doit Stre acquittee apres reeeption de la confirmation
d'inscription.

Pour tous renseignements complSmentaires, priere de
s'adresser au SecrStariat acadSmique de l'EPFL (adresse
et tSISphone mentionnSs ci-dessus), qui peut Sgalement
vous faire parvenir, sur demande, une brochure dStaillSe.

UIA
Seminaire UNESCO/UIA sur « La formation permanente

des architectes»

Paris, 21-26 novembre 1977

Le progres des techniques, l'evolution des professions et
celle des rSglementations, ainsi que les nouvelles mSthodes
d'approche, d'analyse et de composition rendent trSs vite
pSrimee la formation initiale que les architectes ont
acquise ä PScole ou ä PuniversitS.

L'observation de ce phenomSne contemporain a amenS

l'UIA ä s'intSresser ä la formation permanente des architectes

en provoquant, ä Beigrade, en 1974, la rencontre de

ceux qui, dans divers pays, avaient StudiS ce problSme et
tentS de le resoudre, et en mettant en lumiSre deux consta-
tations principales:
1. La facon d'aborder la question est trSs diffSrente selon

les pays et les modes d'exercice de la profession
d'architecte.

2. L'Stat d'avancement de cette formation est tres variable;
dans certains cas eile demeure encore un desir ä peine
exprimS, dans d'autres, au contraire, eile est entree
dans le cadre de la lSgislation et mise en application
pratique.

ChargSe par PUnesco d'organiser ce prochain sSminaire,
l'UIA a retenu cinq themes prineipaux :

— FinalitS et objectifs de formation permanente.
— Programmes et mSthodes.
— CoopSration internationale.

- CorrSlation interdiseiplinaire et coopSration interpro-
fessionnelle.

— Perfectionnement professionnel et promotion sociale
des collaborateurs.

Un lexique international des prineipaux termes employes
en matiSre de formation permanente est en cours d'Stablis-
sement et sera publiS pour le dSbut des Conferences qui se
tiendront en francais ou en anglais.

Renseignements: Section suisse de l'UIA, c/o SIA, case
postale, CH-8039 Zürich.

Xllle congres de l'UIA
Mexico, 23-28 octobre 1978

Contrairement ä ce qui a StS indiquS precSdemment
(BT n° 17 du 18.8.77, p. 204), ce congres aura lieu en
octobre 1978 en non 1977.

Communications SVIA
Cours sur le financement et le subventionnement
de la construction
Lausanne, 25 octobre - 8 novembre - 6 decembre 1977

But du cours:
Ce sSminaire, consacre aux problSmes du financement

d'une part et aux problemes des subventions accordSes par
diverses instances d'autre part, est destinS aux architectes
et aux ingSnieurs civils et ä leurs proches collaborateurs.
Une information gSnSrale sur ces problSmes doit permettre
aux praticiens qui sont souvent appelSs ä renseigner le
maitre de l'ouvrage, de conseiller celui-ci de maniSre judi-
cieuse et de trouver avec lui une Solution adaptee ä une
Situation donnee. Nous pensons offrir par ce cours une
information utile ä chacun.

Le cours se dSroulera en trois temps, soit une premiere
partie (divisee en deux sSquences) donnant une introduction

en la matiSre et les procSdures y liSes; une deuxieme
partie Stant rSservSe ä la formulation de questions sur des
sujets concrets (cas). Elle permettra la prSparation des
rSponses par les orateurs et aboutira ä une troisiSme partie
qui sera rSservSe ä la presentation des reponses et ä la
discussion gSnSrale.
Duree des exposes: environ 20 min., ä l'exception des trois

thSmes presentes lors de la premiere sSquence du 25 octobre
1977.

Lieu des cours : Ecole polytechnique fSdSrale de Lausanne,
salle 507, 5e Stage, avenue de Cour 33, Lausanne.

Prix:
Membres SIA, A3E2PL, GEP, SVIGGR, ASRO : Fr. 110.—,

plus 3 repas facultatifs : Fr. 45.—.
Non-membres: Fr. 140.—, plus trois repas facultatifs:

Fr. 45.—.
Etudiants : Fr. 20.—•, sans repas.

Delai d'inscription: 20 octobre 1977.

Premiire partie
PremiSre sSance : mardi 25 octobre 1977, de 18 ä 22 h.

Introduction par M. R. Luscher, architecte FAS/SIA.
Le crSdit bancaire, par M. Eric Reymond, sous-directeur

UBS, Montreux.
Le financement complSmentaire, par M. Martin Mathys,

directeur des Offices vaudois de cautionnement.
L'aide f£d6rale ä la construction, par M. Edy Gianora, chef

de la section financement de l'Office federal du logement.
DeuxiSme sSance: mardi 8 novembre 1977, de 18 ä 22 h.

Lex Furgler, par M. Etienne Perrin, juriste au SecrStariat
du Departement AIC.

Subventionnement des construetions scolaires, par M. Andre
Rochat, directeur-adjoint, Service de l'enseignement
primaire ; M. Jean Carrard, chef de la section des affaires
finaneidres et administratives du Departement de l'instruction

publique et des eultes.
Aide financiere ä la restauration des monuments historiques,

par M. Eric Teysseire, conservateur des monuments
historiques.
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